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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté temporaire nO DDTM/SPRISRjUSRj2016-072 portant réglementation de la 
circulation sur l'A9 et l'A61 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le Code de la Route et notamment les articles R. 411-9 et R. 411-4-8, 

VU le décret du 07 février 1992 approuvant la convention passée entre l'État et la société 
Autoroutes du Sud de la France en vue de la concession de la construction, de l'entretien et 
de l'exploitation d'autoroutes; et ensemble les décrets des la mai 1996, 18 novembre 1997, 
26 décembre 1997, 29 décembre 1997, 30 décembre 2000, 30 novembre 2001, 29 juillet 2004, 
15 mai 2007 et 22 mars 2010 approuvant les avenants à cette convention et au cahier des 
charges annexé 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisatiun routière, livre l, 8' partie, signalisation 
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 5 et 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 1998 portant réglementation de la circulation sous 
chantier sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée du département de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral N° DDTMjSPRISRjUSRj2019-029 en date du 10 Mai 2016 portant 
réglementation provisoire de police sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée 
du département de l'Aude, 

VU le projet de définition de signalisation - signalisation autoroutière de la bifurcation 
autoroutière A9j A61 N° A9-A61-ASC-PDS-26001-RPT-F de juillet 2016. 

VU l'avis de GCA en date du: 17 octobre 2016 sur l'arrêté préfectoral 
N° DDTMjSPRISRjUSRj2016-068 en date du : 03 novembre 2016 

vu l'avis du Colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Aude 
en date du : 03 janvier 2017 

vu l'avis du Président du Conseil Départemental de l'Aude en date du : 28 octobre 2016 sur 
l'arrêté préfectoral N° DDTMjSPRISRjUSRj2016-068 en date du: 03 novembre 2016 

vu l'arrêté préfectoral N° DCT-BCI-2016-065 en date du 24 novembre 2016 du Préfet de 
l'Aude donnant délégation de signature à M. Jean François DESBOUIS, Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Préfecture 


Sous-préfecture de Narbonne 


Mission des collectivités et l'animation 

territoriale 


Affa ire suivie par : 

Bruno PAOLlNl 


Tél: 04.68.90.33.76 


bru no. paol ini@aude,gouv.fr 

Arrêté préfectoral nO MCDT-BP-INTERCO-201 7-003 

portant modification de l'arrêté préfectoral MCDT-BP-INTERCO-365 du 30 décembre 2016 


relatif à la composition du conseil communautaire de la 

communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la légion d'honneur, 


Vu la décision du conseil constitutionnel n02015-711 DC du 5 mars 2015; 

Vu la loi nO 2015-264 du 9 mars 2015; 

Vu l'article 35 V de la loi n02015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5211-6-1, version en 
vigueur au Il mars 2015 ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2014031-0016 du 4 février 2014 modifié portant modification des statuts 
de la communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 juin 2015 portant détermination du conseil communautaire de la 
communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois; 

Vu l'arrêté préfectoral MCDT-BP-INTERCO-365 du 30 décembre 2016 portant détermination du 
conseil communautaire de la communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et 
Minervois; 
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Considérant que l'arrêté préfectoral MCDT-BP-INTERCO-365 du 30 décembre 2016 comporte 
une erreur matérielle qu'il convient de rectifier. 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 

L'article 3 de l'arrêté préfectoral nO 2014031-0016 du 4 février 2014 (modifié) est modifié comme 
suit à compter du 1er janvier 2017 : 

Le conseil communautaire de la communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières 
et Minervois est composé de 93 délégués répartis de la/açon suivante .

Communes 
Nombre de 
Délégués 

Communes 
Nombre de 
Délégués 

ALBAS 1 LEZIGNAN CORBIERES 26 

ALBIERES 1 LUC SUR ORBIEU 2 
ARGENS MINERVOIS 1 MASSAC 1 
AURiAC 1 MONTBRUN DES CORBIERES 1 
BOUISSE 1 MONTJOI 1 
BOUTENAC 2 MONTSERET 1 
CAMPLONG D'AUDE 1 MOUTHOUMET I 
CANET D'A UDE 3 MOUX 2 
CASCASTEL DES 
CORBIERES 

1 ORNAISONS 2 

CASTELNAU D 'AUDE I PALAIRAC I 
CONILHAC CORBIERES 2 PARAZA 2 
COUSTOUGE I QUINTILLAN I 
CRUSCADES 2 RIBAUTE I 
DAVEJEAN 1 ROUBIA I 

DERNACUEILLETTE 1 
SAINTANDRE DE 
ROQUELONGUE 

2 

ESCALES I 
SAINTLAURENT DE LA 
CABRERISSE 

2 

FABREZAN 2 SAINT MARTIN DES PUITS I 
FELINES TERMENES 1 SAINT PIERRE DES CHAMPS I 
FERRALS DES CORBIERES 2 SALZA 1 
FONTCOUVERTE 1 TALA IRAN I 
HOMPS 2 TERMES I 
JONQUIERES I THEZAN DES CORBIERES I 
LAGRASSE I TOURNISSAN I 
LAIRIERE I TOUROUZELLE I 
LANET I VIGNE VIELLE I 
LAROQUE DE FA 1 VILLEROUGE TERMENES I 
SAINT-COUATD'AUDE I ROQUECOURBE I 

TOTAL 93 
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ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du lU janvier 2017, date d 'effet de l'extension du pé
rimètre de la communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois. 

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Montpellier (6 rue Pitot - CS 99002 - 34063 MONTPELLIER CEDEX 02) dans un délai de deux 
mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Aude. 

ARTICLE 4 : 

La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, le sous-préfet de Narbonne, le directeur 
départemental des finances publiques, les maires des communes adhérentes à la communauté de 
communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois et le président de la communauté de 
communes de la Région Lézignanaise Corbières et Minervois sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l'Aude. 

Carcassonne, JAN 2017 
Pour h.: Pn; ~t.:( l i pi'J d~ ;.gmion 

La Se n;,w;r~ G., ,) t L.. l': 1: ;'Ir ' lEetlire 

Mark-BI~n,he BERNARD 
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